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eu toutefois des cas, on les tribunaux ont
jugé qu'un homme n'a pas le droit de bé
néficier de l'assurance de son frère s'il
ne s'appuie simplement que sur sa pa-
renté; pour soutenir un tel droit, il fau-
drait qu'il fût jusqu'à un certain point à
la charge de l'assuré. D'une manière gé-
nérale, les personnes ayant des liens de
parenté avec l'assuré et étant à sa charge
ont un droit incontestable à bénéficier
de son assurance.

Il se présente de nombreux cas, où la
parenté seule pourrait ne pas justifier le
droit du bénéficiaire, et la question serait
affectée par les faits prouvant si le bé-
néficiaire dépendait en quoi que ce fût de
l'assuré pour sa subsistance. Un créan-
cier a évidemment un groit clair à par-
ticiper à l'assurance de son débiteur, mais
seulement pour le montant de sa créance.
Un lien de parenté éloignée ou ne s'ap-
puyant pas sur un mariage légal ne re-
présente pas un intérêt qui justifierait de
nommer comme bénéficiaire la personne
concernée. Dans tous les cas où il y a
doute réel sur le droit du bénéficiaire, on
peut affirmer que l'assuré connaît peu
de chose ou ne connaît rien de ce doute,
et la compagnie pourrait accorder la po-
lice pour la satisfaction apparente de
l'assuré pendant sa vie; mais à l'échéance
de la police, la clause que l'assuré avait
cherché à faire en faveur du bénéficiaire
pourrait être annulée par sa famille ou
ses représentants légaux soulevant la
question du droit à l'assurance et récla-
mant les fonds.

Il est à désirer que la compagnie ne
fasse droit aux réclamations qu'en faveur
des personnes dont'l'intérêt est si clair
que leur reçu décharge incontestablement
la compagnie de toute autre obligation en
relation avec la police. Il est possible
naturellement, lorsque le droit du bénéfi-
ciaire est contesté au décès de l'assuré, de
verser l'argent au tribunal et de permet-
tre aux bénéficiaires de régler la question
par un procès; mais ce qu'il y a de mieux
et de plus sûr à faire est d'agir franche-
ment avec le postulant, et, lorsque le
droit du bénéficiaire proposé peut être
attaqué au décès de l'assuré, de refuser
d'émettre la police telle que demandée, de
ne l'émettre que sous une forme telle que
l'assuré puisse atteindre le but pour le-
quel il s'assure.

Beaucoup d'hommes cherchent, par l'as-
surance-vie à faire des legs charitables;
mais les tribunaux ont soutenu qu'un col-
lège ou une institution similaire n'a au-
cun droit à bénéficier d'une assurance-
vie prise à son profit, et que ses réclama-
tions en paiement peuvent être contestées
par les héritiers de l'assuré. Donc, dans
tous les cas semblables et. en fait, dans
chaque cas où un doute est possible au
sujet du droit d'un bénéficiaire, il vaut
mieux émettre une police payable aux hé
ritiers. L'assuré peut alors faire un trans-

port de la police en faveur de qui bon lui
semble, car la règle concernant les trans-
ports dans la plupart des juridictions est
entièrement différente de celle qui s'ap-
plique à la nomination originelle d'un bé-
néficiaire. Les tribunaux considèrent d'ha-
bitude une police payable aux héritiers
comme toute autre partie de propriété
appartenant à l'assuré et permettent
à celui-ci de la vendre, de la transférer
où d'en disposer à son gré, sans tenir
compte de ce que l'acheteur ou la person-
ne en faveur de qui le transfert a été fait,
a ou non des liens de parenté avec l'assu-
ré. Refuser d'émettre une police exacte-
ment comme le postulant le désire, peut
parfois causer un froissement ou même la
perte d'un cas individuel; mais en somme
vous gagnerez la bienveillance et la con-
fiance du public en vous montrant dispo
sé à le conseiller dans son intérêt.

LA PRODUCTION MONDIALE DU
CUIVRE EN 1907

La production du cuivre, dans le
monde, s'est élevée, chiffres ronds, en
1907, à 723,000 et en 1908 à 761.000 ton-
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nes métriques. Cette dernière produc
tion a se décompose comme suit:

Tonnes métriques
Allemagne . . . . . . . . 20,523
Australasie . . . . . . . . 40,123
Autriche-Hongrie . . . . . . 1,700
Bolivie . . . . . . . 2,540
Canada ..... 24,391
Cap de Bonne-Espérance . 6,990
Chili . . . 38,927
Cuba . . . 3,966
Espagne et Portugal . . . . 53,425
Etats-Unis . . . . . 430,099
Italie . . . . . . 3,022
Japon 44,700
Mexique ..... 38,190
Norvège ..... 9,837
Pérou (Evaluation) . . . . 22,240
République-Argentine . 226
Russie ..... 16,821
Suède . . 2,032
Terre-Neuve . . . . . 1.,453
Turquie ..... 1,068

Total . . . . 760,773

Le cuivre provenant des Etats-Unis re-
présenterait ainsi bien près de 60 pour
100 de la production mondiale.

Encore quelques semaines et les ache
teurs de chevaux, parcoureront activement
la campagne pour faire des achats. Ces
acheteurs reconnaitront un bon cheval
quand ls en verront un, soyez-en sûr ; il
sera donc prudent de profiter de l'occa
sion qui vous est offerte par la saison
où vous êtes peu occupé et de voir s'il
y a des chevaux tarés dans votre écurie.
S'il y'en a, mettez-vous à l'oeuvre immé-
diatement; c'est le moment de les guérir
et de les tenir prêts pour l'examen de
ces acheteurs clairvoyants. Beaucoup des
éleveurs qui réussissent le mieux em.
ploient Absorbine et s'y fient pour faire
disparaître toutes les tares. Absorbne
ne fait pas de cicatrices, ne fait pas tom
ber le poil et ne rend pas le cheval in-
disponible. $2.00 chez les marchands
Envoyé, express payé d'avance, sur re
çu du prix. Procurez-vous une brochure

W. F. Young, P. D. F., 206 rue Temple
Springfield, Mass. '

Agents Canadiens: Lvmans. Limited
rue St-Paul, Montréal, P. Q.

Travaux d'inventeurs
MM. MARION & MARION, solliciteurs

de brevets, Montréal, Canada, et Wash-
ington, E.-U., fournissent la liste suivante
de brevets Canadiens récemment obte
nus par leur entremise.

Tout renseignement à ce sujet sera
fourni gratis en s'adressant au bureau
d'affaires plus haut mentionné.
Nos
123655-Szalma Planko, Wloclawek, Po

logne. Fabrication du cuir.
123677-Primo Lulli, Milwaukee, E.-U.

Machine à perforer les rails.
123688,-F. G. C. Rincker et L. Wolter.

Amsterdam, Hollande. Procédé
de fabrication de gaz du gou-
dron, de l'huile, etc.

123702-Frank A. Breeze, Newburgh, Ont.
Scie à ruban.

123739--Knut J. E. Hesselman, Stock.
holm, Suède. Engin reversible,
à combustion interne.

123752-Peter Kopal, Prague, Autriche.
Serrure perfectionnée à l'usagé,
de* gardiens d'établissements

123767-Alexander Nikiforoff, Warsaw.
Russie. Appareil producteur
d'intentisité des sons.
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